
Rénovation énergétique
de l’habitat privé

en Vallée de Chamonix Mont-Blanc

Site internet dédié 
renovalleechamonix.fr
Ce site vous apporte une assistance renforcée à toutes les 
étapes de votre projet ; en partenariat avec :

Pensez-y aussi
• Crédit d’impôt transition énergétique
Le CITE permet d’obtenir une aide correspondant à 30%
du coût des travaux (aide plafonnée).

• Certificats d’économie d’énergie
Ce dispositif repose sur une obligation de réalisation 
d’économies d’énergie imposée par les pouvoirs publics 
aux vendeurs d’énergie appelés les “obligés” (électricité, 
gaz, fioul domestique, carburants pour automobiles, etc.). 
Ceux-ci sont incités à promouvoir l’efficacité énergétique 
auprès des ménages, collectivités ou professionnels.

• Eco-prêt à taux zéro
Il s’adresse à tout propriétaire occupant ou bailleur d’une 
résidence principale antérieure à 1990, sans condition de
ressources et effectuant un ou plusieurs travaux 
d’amélioration de la performance énergétique. Plafonné 
à 30 000€, il est cumulable avec le crédit d’impôt sous 
conditions et avec le Fonds Energie Habitat 
sans condition. Remboursement fixé 
sur 10 ans, voire 15 ans 
selon travaux.

COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DE LA 
VALLÉE DE CHAMONIX 
MONT BLANC
cc-valleedechamonixmb.fr 
renovalleechamonix.fr

INNOVALES
06 21 92 69 97
energies@innovales.fr

SOLIHA / Habiter Mieux
04 50 09 99 32 
v.sadej@soliha.fr
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Le secteur de l’habitat est identifié, 
avec celui des transports, comme 
le principal gisement d’économies 
d’énergies en matière de réduction 
de l’impact de nos activités sur 
l’environnement. 

C’est pourquoi la collectivité 
incite les résidents de la vallée à 
passer à l’acte de la rénovation 
énergétique en leur proposant une 
série d’aides lisibles, pertinentes et 
efficaces. Profitez-en maintenant !
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